PAGE  
2

Avenant à l’article 7 de la  Convention collective portant 

sur le champ d’application de la Convention collective

Accord paritaire du 17 septembre 2001

Les signataires de l’accord du 4 mars 1993 définissant le champ d’application de la Convention collective de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques, estiment nécessaire la prise en compte de la modification de l’identité professionnelle du secteur. En conséquence, elles décident d’apporter les modifications à l’article 7 rendues indispensables par cette évolution et conviennent des dispositions suivantes qui annulent et remplacent l’alinéa 1 dudit article.

Le champ d’application de la convention collective de l’imprimerie de labeur et des industries graphiques concerne l’ensemble des salariés des entreprises situées sur le territoire national ou les départements d’outre-mer, relevant notamment des codes NAF 22.2C, 22.2G, 22.2 E, dont les activités sont la composition, la mise en forme de l’information et son transfert sur tout support médiatique, ainsi que les opérations de finition nécessaires à l’élaboration d’un document finalisé, prêt à être distribué.

En conséquence, sont comprises dans ce champ, les entreprises dont l’activité principale se caractérise notamment de la manière suivante :

· La saisie, la numérisation, le traitement des textes et illustrations, la validation et le paramétrage des données, la structuration et la mise en forme graphique du contenu pour permettre une restitution conforme des éléments à reproduire.

· La validation et l’assemblage cohérent de l’ensemble des éléments qui constituent la forme imprimante afin de garantir une reproduction optimale du contenu en fonction des caractéristiques du système d’impression et de la nature du support utilisé.

· La restitution des données, via des systèmes d’impression, pour reproduire le contenu de la forme graphique, à un certain nombre d’exemplaires, sur un support souple ou rigide avant l’exécution des opérations de finition nécessaires à la production d’un document finalisé. 

· Préparation et organisation de l’acheminement groupé ou individualisé de documents finis par tout moyen de transfert matériel ou immatériel.

· L’exploitation et la gestion des données numériques issues de contenus éditoriaux pour permettre notamment l’administration de bases de données d’images et l’impression de documents comportant des données variables.

· La gestion du transfert des informations graphiques en ligne et l’intermédiation des relations via des serveurs et des réseaux de transmission de données.

· La conversion, l’enrichissement et la mise en conformité des fichiers de données pour autoriser une restitution du contenu éditorial sur différents supports média, notamment des produits multimédia interactifs. 

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord.

